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DEFINITION DES MINIMA SOCIAUX ET DE LA PRIME D’ACTIVITE 

Ce document présente la définition des minima sociaux considérés dans les fichiers du jeu de données 

« Minima sociaux, RSA et prime d’activité » et de la prime d’activité.  

Pour en savoir plus sur ces prestations, voir Blasco, J., Cabannes, P.-Y., Echegu, O. (dir.) (2025, 

décembre). Minima sociaux et prestations de solidarité – Ménages aux revenus modestes et 

redistribution. DREES, coll. Panoramas de la DREES-social.  

AAH (allocation aux adultes handicapés) : créée en 1975, elle est destinée à apporter une aide 

financière aux personnes handicapées, âgées de 20 ans ou plus, disposant de revenus modestes.  

ADA (allocation pour demandeur d’asile) : créée par la loi du 29 juillet 2015 relative à la réforme du 

droit d’asile, elle remplace, à partir du 1er novembre 2015, pour les demandeurs d’asile ne bénéficiant 

pas d’une place dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile (Cada), les étrangers couverts par la 

protection temporaire et les étrangers victimes de proxénétisme ou de traite des êtres humains, 

l’allocation temporaire d’attente (ATA). Elle remplace aussi, pour les demandeurs d’asile hébergés en 

Cada, l’allocation mensuelle de subsistance (AMS). L’Office français de l’immigration et de l’intégration 

(Ofii) est chargé de la gestion de cette allocation dont le paiement est assuré par l’Agence de services 

et de paiement. 

AER-R (allocation équivalent retraite de remplacement) : créée en 2002, cette allocation chômage du 

régime de solidarité s’adresse aux demandeurs d’emploi qui totalisent le nombre de trimestres de 

cotisation à l’assurance vieillesse requis pour bénéficier d’une retraite à taux plein mais qui n’ont pas 

atteint l’âge minimum légal pour partir à la retraite. Cette allocation a été supprimée le 1er janvier 2011 

et remplacée par l’allocation transitoire de solidarité de remplacement (ATS-R). Toutefois, les 

personnes dont les droits à l’AER-R ont été ouverts avant le 1er janvier 2011 ont continué de percevoir 

l’allocation jusqu’à l’atteinte de l’âge minimum légal de départ à la retraite. Depuis 2024, il n’existe plus 

d’allocataire de cette prestation. 

AI (allocation d’insertion) : créée en 1984, elle était initialement destinée à certains demandeurs 

d’emploi qui ne pouvaient prétendre à l’indemnisation du chômage, car ils ne justifiaient pas d’une 

activité professionnelle passée suffisante. Depuis 1992, elle était réservée aux détenus libérés après 

une incarcération d’au moins deux mois, aux personnes en attente de réinsertion ou en instance de 

reclassement (rapatriés, apatrides, réfugiés et personnes ayant sollicité l’asile en France, salariés 

expatriés non couverts par le régime d’assurance chômage, etc.). Elle a été remplacée par l’allocation 

temporaire d’attente (ATA) en novembre 2006. 

API (allocation de parent isolé) : créée en 1976 et attribuée sous condition de ressources, elle 

s’adressait pour une durée limitée aux personnes assumant seules la charge d’un enfant né ou à naître. 

L’API « courte » était versée durant un an au maximum si l’enfant avait plus de 3 ans, l’API « longue » 

intervenait jusqu’aux 3 ans du plus jeune enfant. Elle a été remplacée par le RSA socle majoré à partir 

du 1er juin 2009 en France métropolitaine puis, à partir du 1er janvier 2011, dans les DROM. 

ARFS (aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine) : elle a 

été remplacée depuis le 1er juillet 2020 par l’aide à la vie familiale et sociale des anciens migrants dans 

leur pays d’origine (AVFS). La mise en place de l’AVFS vise à simplifier les conditions d’attribution de 

cette aide pour lever les freins à son déploiement. 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse-documents-de-reference/panoramas-de-la-drees/251204-minima-sociaux
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ASI (allocation supplémentaire d’invalidité) : créée en 1957, elle est attribuée sous condition de 

ressources aux personnes invalides, titulaires d’une rente au titre de l’assurance invalidité ou vieillesse, 

qui n’ont pas l’âge requis pour bénéficier du minimum vieillesse. 

Aspa (allocation de solidarité aux personnes âgées) : elle permet aux personnes âgées de 65 ans ou 

plus (ou ayant atteint l’âge légal de départ à la retraite pour inaptitude), disposant de faibles revenus, 

d’atteindre un seuil minimal de ressources (le minimum vieillesse). Elle remplace depuis le 13 janvier 

2007 les anciennes prestations du minimum vieillesse des premier et second étages.  

ASS (allocation de solidarité spécifique) : créée en 1984, elle garantit des ressources minimales aux 

demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage ou ayant au moins 50 ans, 

bénéficiant de l’assurance chômage et optant pour la perception de l’ASS (le versement de l’allocation 

d’assurance chômage s’arrêtant alors), sous certaines conditions de durée d’activité antérieure et de 

ressources. 

ASV (allocation supplémentaire vieillesse) : créée en 1956, l’allocation du second étage du minimum 

vieillesse s’adresse aux personnes âgées de 65 ans ou plus (ou ayant atteint l’âge légal de départ à la 

retraite pour inaptitude) et leur assure un niveau de revenu égal au minimum vieillesse. Elle est encore 

versée aux bénéficiaires des anciennes allocations du minimum vieillesse, qui n’ont pas choisi de 

recevoir l’Aspa. 

ATA (allocation temporaire d’attente) : allocation chômage du régime de solidarité qui remplace 

l’allocation d’insertion (AI) pour les nouvelles entrées depuis novembre 2006. Elle est réservée aux 

apatrides, aux anciens détenus libérés, aux anciens salariés expatriés non couverts par l’assurance 

chômage, ainsi qu’aux bénéficiaires de la protection subsidiaire. Avant le 1er novembre 2015, elle était 

aussi destinée aux demandeurs d’asile ne bénéficiant pas d’une place dans un centre d’accueil pour 

demandeurs d’asile (Cada), aux étrangers couverts par la protection temporaire et aux étrangers 

victimes de proxénétisme ou de traite des êtres humains. Depuis cette date, elle a été remplacée pour 

ce public par l’allocation pour demandeur d’asile (ADA). L’ATA a été supprimée le 1er septembre 2017. 

Les personnes ayant des droits ouverts à cette date continuent à en bénéficier jusqu’à expiration de 

leurs droits. 

ATI (allocation des travailleurs indépendants) : mise en place au 1er novembre 2019, c’est une 

allocation sous condition de ressources destinée à certains travailleurs non salariés dont l’activité a 

cessé. Elle est versée pour six mois. 

ATS-R (allocation transitoire de solidarité de remplacement) : allocation chômage du régime de 

solidarité qui a remplacé l’AER-R le 1er juillet 2011. Elle était destinée aux demandeurs d’emploi n’ayant 

pas atteint l’âge minimum légal de départ à la retraite mais justifiant du nombre de trimestres requis 

pour bénéficier d’une retraite à taux plein, nés en 1952 ou en 1953, et ayant des droits ouverts aux 

allocations d’assurance chômage à la date du 10 novembre 2010. Depuis mars 2015, il n’existe plus 

d’allocataires de l’ATS-R, puisque les générations concernées ont atteint l’âge minimum légal de départ 

à la retraite (61 ans et 2 mois pour la génération née en 1953). L’ATS-R a été remplacée pour les 

demandeurs d’emploi nés en 1954 et 1955 par la prime transitoire de solidarité (PTS), instaurée à partir 

du 1er juin 2015. Depuis janvier 2018, il n’y a plus d’allocataire de la PTS. 

AV (allocation veuvage) : créée en 1980, elle est versée aux personnes veuves d’un assuré social du 

régime général ou agricole, ne pouvant pas encore prétendre aux pensions de réversion. La durée du 

versement est limitée à deux ans à compter du mois de décès de l’assuré (ou jusqu’à 55 ans si 

l’allocataire avait au moins 50 ans au moment du décès de son conjoint). 
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AVFS (aide à la vie familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine) : aide financière 

destinée à accompagner le rapprochement familial des anciens travailleurs migrants ayant atteint l’âge 

minimum légal de départ à la retraite, vivant seuls et disposant de faibles ressources. Elle permet de 

compenser la perte de certaines prestations sociales servies sous condition de résidence, notamment 

le minimum vieillesse et les aides au logement, lors des séjours prolongés que les personnes effectuent 

dans leurs pays d’origine. L’AVFS remplace depuis le 1er juillet 2020 l’aide à la réinsertion familiale et 

sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine (ARFS). 

AVTS (allocation aux vieux travailleurs salariés) : créée en 1941, elle constitue l’une des allocations du 

premier étage du minimum vieillesse. Elle est attribuée aux travailleurs âgés qui ont insuffisamment 

cotisé. 

Prime d’activité : instituée par la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, la prime 

d’activité remplace le revenu de solidarité active (RSA) activité et la prime pour l’emploi (PPE) à partir 

du 1er janvier 2016 (1er juillet à Mayotte). Financée par l’État comme le RSA activité, la prime d’activité 

est un complément de revenus d’activité s’adressant aux travailleurs aux revenus modestes. Sa 

règlementation s’inscrit dans la continuité de celle du RSA activité, avec un barème proche au 

lancement de la prestation, mais présentant cependant quelques spécificités.  

Revenu de solidarité active (RSA) : créé par la loi du 1er décembre 2008, le RSA est une prestation 

sociale en faveur des foyers ayant de faibles ressources. Depuis le 1er juin 2009, il remplace le RMI et 

l’API en France métropolitaine (depuis le 1er janvier 2011 pour les DROM et le 1er janvier 2012 pour 

Mayotte). Ce dispositif réforme et réorganise l’ensemble des mécanismes visant à orienter et à 

accompagner les personnes en difficulté dans un processus d’insertion. Depuis le 1er septembre 2010, 

le RSA a été étendu aux moins de 25 ans (RSA jeune) sous certaines conditions d’activité professionnelle 

minimale. Jusqu’au 1er janvier 2016, il a joué un double rôle de minimum social (RSA socle) et de 

complément de revenus d’activité pour les travailleurs pauvres (RSA activité) – le dispositif global étant 

alors sous la double responsabilité de l’État et des départements. Depuis le 1er janvier 2016, la prime 

d’activité se substitue au RSA activité. Avec la disparition de ce dernier, le RSA ne comporte plus que 

son volet minimum social, le RSA socle. 

RMI (revenu minimum d’insertion) : créé en décembre 1988, il visait à garantir un revenu minimum à 

toute personne résidant légalement sur le territoire français et âgée d’au moins 25 ans (ou assumant 

la charge d’un enfant né ou à naître). Il était assorti, en contrepartie, d’un engagement à suivre des 

actions d’insertion et a été sous la pleine responsabilité des départements à partir de 2004. Le RMI a 

été remplacé par le RSA en France métropolitaine à partir du 1er juin 2009, puis dans les DROM à partir 

du 1er janvier 2011. 

RSO (revenu de solidarité) : créé en 2001 dans les départements d’outre-mer, il s’adresse aux 

personnes bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) depuis au moins deux ans sans avoir exercé 

d’activité professionnelle, âgées de 55 ans ou plus et qui s’engagent à quitter définitivement le marché 

du travail.  


